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Chronique des Falsifications.

nr

Coin moderne de la pièce de 8 francs de Soleure 1813. — Cette

falsification moderne existe depuis une année environ. Nous attirons
l'attention sur la pièce reproduite dans la planche de l'ouvrage de feu

L. Coraggioni, Münzgeschichte der Schiveis. Cette pièce est authentique

et on fera bien de vérifier tous les exemplaires avec cette
reproduction. Pour plus de sûreté, les membres de la Société sont priés,
s'ils peuvent détenir quelque temps les pièces douteuses, de les

envoyer en communication à M. Th. Grossmann, notre trésorier, qui les

examinera avec les autres membres du Comité.
La falsification se reconnaît principalement à la position qu'occupe

la dernière lettre du mot SCHWEIZER1- Le dispositif ci-dessous fera

comprendre la chose.

SCHWEIZER15
Pièce originale.

SCHWEIZER15
Coin moderne.

Sur la pièce originale le petit E est plus élevé que les autres lettres,
de sorte que son milieu se trouve aligné avec le sommet des

précédentes ; sur l'imitation, toutes les lettres s'alignent.
De plus, l'or des pièces véritables est d'une couleur rougeâtre et celui

des fausses est très jaune.

1 Voir Reçue suisse de numismatique, t. XI., p. 262.
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Falsification des monnaies d'argent suisses ou de l'Union latine en cours.

(Arrêté du Conseil fédéral concernant la destruction de monnaies

fausses ct le dédommagement pour les bonnes pièces qui seraient
coupées.)

Article premier. — Tous les offices de l'administration fédérale,

y compris ceux des chemins de fer fédéraux, qui ont à recevoir ou à

remettre de l'argent sont invités et les employés cantonaux des caisses

publiques, ainsi que les employés des caisses des banques suisses

d'émission, des compagnies de chemins de fer et de navigation privées,
sont autorisés à retirer de la circulation, en les coupant, les pièces
fausses qui leur seraient données en paiement ou présentées de toute
autre manière, et à les rendre au porteur ou à l'expéditeur.

Sont naturellement réservées les dispositions législatives en vigueur
quant aux mesures de police à prendre pour le cas où la personne ou
la maison en cause serait soupçonnée d'avoir fabriqué de la fausse

monnaie ou d'en avoir sciemment mis en circulation. Dans ce cas, on
devra avertir immédiatement du fait l'autorité de police compétente,
en lui remettant les pièces trouvées fausses.

Art. 2. — S'il existe des doutes sur la fausseté d'une ou de

plusieurs pièces retirées de la circulation de la manière prescrite à

l'article premier, ces pièces doivent être envoyées à l'Hôtel fédéral des

monnaies pour y être soumises à une vérification.
S'il résulte de cette vérification que les pièces mises hors de cours

étaient de bon aloi, la Confédération rembourse la totalité de leur
valeur.

Art. 3. — Le présent arrêté entrera en vigueur le l6'' mars 1904.

Le Département des finances est chargé de le mettre à exécution.
Cet arrêté abroge celui du Conseil fédéral du 17 juin 1867.

(Becueil officiel, IX, 837.)
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